
 

 

Etudes ET chantiers (Saint-Alban-sur-Limagnole) 

 Historique de l’ACI 

Cet ACI est né de la volonté de la commune de Saint-Alban-sur-Limagnole d’entretenir 
ses milieux naturels sensibles, mais également de pouvoir restaurer une partie des objets 
mis en déchetterie et les remettre en service auprès des populations les plus fragilisées. 

 Localisation de la structure 

études ET chantiers espace central est une association dont le siège est situé à Clermont-
Ferrand. Son territoire d’intervention est situé sur l’ensemble du Massif Central. Pour 
répondre aux demandes locales d’insertion et aux besoins d’aménagement des 
collectivités, elle se déplace et s’implante sur les territoires pour mettre en place et 
conduire des actions nécessitées par un besoin d’insertion et/ou par un projet de 
développement local. 

 Contexte des actions développées. 

Les actions développées par l’association si situent à 90 % en milieu rural (dont 30 % en 
ZRR). Elles s’adressent aux publics les plus en difficulté des territoires, publics pour 
lesquels rejoindre les bassins porteurs d’emploi est souvent inenvisageable (attachement 
au territoire, à la famille, mobilité réduite). L’économie des territoires s’appuie 
essentiellement sur l’agriculture et l’artisanat. 

 Les contrats de travail 

Les contrats de travail des salariés en insertion sont des Contrats d’Avenir. 

Résumé de l’action développée. 

 Activité 

L’activité que nous conduisons se situe sur la commune de Saint-Alban-sur-Limagnole, 
village situé en Lozère, sur une zone montagneuse (ZRR). 

L’Atelier Chantier d’Insertion repose sur une activité de restauration de divers objets et 
sur des travaux d’entretien et d’aménagement d’espaces naturels pour le compte de la 
commune. 
 
L’activité est organisée comme suit : 
 

1. Une action classique de gestion des espaces naturels. La commune de Saint 
Alban sur Limagnolle est vaste et les employés municipaux ne peuvent pas 
répondre à l’ensemble des besoins d’aménagement pouvant mettre en valeur 
l’espace communal. Suite aux travaux déjà entrepris en 2007 (abords de l’atelier, 
nettoyage de sentiers de randonnée), nous voulons poursuivre les travaux 
d’aménagement sur : 

 
a. les deux cours d’eau qui traversent la commune de St Alban sur Limagnolle 

(Guitard et Limagnolle) qui nécessitent sur certains secteurs des 
interventions de nettoyage de berges. La méthode douce pratiquée par 
études ET chantiers est une réponse adaptée.  

 



b. réaménagement d’une ancienne décharge municipale. Recouverte de terre 
végétale, cette ancienne décharge nécessite pour achever sa réhabilitation 
des travaux de plantation que l’équipe insertion se verra confier (prévu en 
2007 mais repoussé en 2008). 

 
2. L’atelier de restauration « Le temps retrouvé » : la déchetterie de St Alban 

sur Limagnolle recueille et organise le tri des déchets d’environ 2000 personnes 
(commune et les environs). Sur le volume des déchets traités, certains d’entre 
eux méritent une restauration et une revente. C’est ce projet que nous conduisons 
depuis 2006. Le travail consiste en  : 

 Choix de ce qui doit être récupéré 
 Technique de restauration 
 Organisation de la vente. 

 
Ce travail est mené principalement autour d’objets ou de meubles de type brocante (il 
n’y a pas de brocanteur sur la commune). Les jours d’ateliers sont (hors week end) calés 
sur les jours d’ouverture de la déchetterie. 

 

 Démarche 

L’action est inscrite dans la démarche suivante : 
 

 permettre à des publics de la commune et d'une manière générale du canton de 
Saint-Chély-d’Apcher de reprendre une activité salariée dans le cadre de travaux 
utiles à la collectivité et engager avec eux l'élaboration et la mise en œuvre d'un 
parcours d'insertion sociale et professionnelle. 

 intervenir sur la protection des milieux naturels sur cette zone particulièrement 
sensible et fréquentée par les randonneurs (chemin de Saint Jacques de 
Compostelle), 

 permettre la restauration et la revente d’objet à moindre coût et voués à la 
destruction pour des populations fragilisées financièrement, 

 inscrire autant que possible cette action comme étant un outil propre au territoire, 
alimenté, reconnu et utilisé par les populations locales et les touristes. 

 Avec quels partenaires  

Conseil Général de la Lozère (qui intervient pour une partie du financement de 
l’encadrement, de la formation, du fonctionnement et la rémunération des CAV), l’Etat 
(rémunérations des CAV + aide à l’accompagnement) et la commune. 

Des partenaires techniques comme la déchetterie, des entreprises locales, d’autres SIAE. 

 Logique de développement à laquelle correspond l'opération 

Cette action correspond à une logique de développement social (insertion sociale et 
professionnelle de publics en difficultés), de développement environnemental, de 
développement durable (recyclage et restauration d’objets) et de développement local. 

Objet de l'innovation 

 Objet de l’innovation 

Un des objets de l’innovation réside dans le fait que l’activité a été imaginée pour 
combiner simultanément auprès des participants un travail sur les savoirs (calcul des prix 
des reviens, rédaction de signalétiques, prospectus, …), les savoir-faire (multi 
compétences entre travaux d’extérieur et travaux d’atelier) sur les savoir-faire 
relationnels (contact avec les randonneurs, avec les clients de l’atelier, travail d’équipe) 
et sur les savoir-faire faire (consignes auprès des randonneurs pour la préservation des 



milieux, explications et conseil auprès de particuliers pour la restauration de meubles et 
d’objets). 

L’autre concerne l’expérimentation de l’atelier de restauration sur un territoire très rural, 
ou tout pouvait laisser penser que compte tenu du faible nombre d’habitants et des 
difficultés de mobilité, les objets restaurés ne pourraient être vendus. 

Valeur ajoutée 

Un des aspects de la valeur ajoutée concerne les participants à cette action, qui, de fait 
de la particularité de l’activité ont réalisé des progressions importantes. Avant souvent 
perçus par les « actifs » du territoire comme simplement des « inactifs », l’image des 
salariés en insertion a été complètement modifiée du fait de leur activité perçu comme 
utile et allant dans le sens de l’intérêt général. 

Un autre si situe au niveau de l’atelier dont le développement a dépassé nos objectifs 
initiaux. Au-delà de récupérer des objets en déchetterie et des les revendre, l’atelier a 
pris une autre ampleur au niveau du territoire. Il est devenu un réel outil que se sont 
appropriés les habitants du canton qui viennent spontanément donner des meubles et 
objets divers, demander des réparations/restaurations, demander des conseils 
techniques auprès de l’équipe. 

Enfin, de nombreuses ventes sont effectuées 

 Caractères originaux 

En plus de la population locale, l’atelier reçoit de plus en plus les randonneurs du chemin 
de Saint Jacques de Compostelle du fait que les salariés en insertion les côtoient sur les 
sentiers lors de leurs interventions extérieures. 

Une autre SIAE située sur Mende développe également une activité de recyclage 
d’électroménager, ce que ne fait pas notre atelier. Des partenariats techniques, mais 
également pédagogiques sont donc organisés. 

 Les difficultés rencontrées 

Absence de subvention d’investissement pour la mise aux normes et l’aménagement des 
locaux de l’atelier. Ventes de l’atelier qui ne permettent pas de couvrir le coût résiduel 
des contrats aidés non pris en charge par les autres partenaires. 

 Types de territoires pour lesquels l’innovation présente un intérêt 

Territoires ruraux possédant des espaces naturels à entretenir et à mettre en valeur, 
ainsi qu’un potentiel d’objet à récupérer (populations locales, déchetterie, …) 

Transférabilité 

 Conséquences prévisibles d'un transfert 
 


